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L’
éditorial
Philippe de Villiers

 Mes chers amis, 

 Le 18 juin dernier se tenait à Paris la Marche pour 
le français et la Francophonie. Bien que n’ayant pu y 
participer personnellement, j’étais de tout cœur avec les 
participants pour défendre la langue française. En effet, en 
ces temps de mondialisation effrénée, de perte de repère et 
de dégradations des valeurs fondatrices de notre pays, la 
défense du français face à l’hégémonie de la langue et de la 
culture anglo-saxonne reste un combat essentiel. La langue 
de Molière constitue un des piliers fondamentaux de 
notre identité française. 

 C’est à l’aune de l’influence de sa langue sur la scène internationale que l’on mesure la vigueur, 
la fierté et le rayonnement d’un pays, ainsi que l’enthousiasme, le dynamisme et la créativité de 
ses habitants. Or l’on constate aujourd’hui que l’usage du français est en recul constant, que 
ce soit  dans les instances internationales, au sein de l’Union européenne et même dans certains 
ministères de la République ! Ce déclin du français semble, aux yeux de bons nombre de nos 
compatriotes, concomitants avec tous les autres maux qui frappent notre pays : délocalisations, 
désindustrialisation, hausse du chômage, creusement de la dette, déferlement migratoire incontrôlé 
et islamisation des quartiers. 

 Il est grand temps de dire stop au déclin, stop au recul du français et de la France, car c’est 
seulement au sein d’une patrie fière de sa langue, de son histoire et de sa culture millénaire que les 
français pourront s’épanouir et donner le meilleur d’eux-même. 

 À un an des scrutins importants visant à renouveler les pouvoirs exécutif et législatif,
le Mouvement Pour la France reste plus que jamais engagé dans la défense de la France,
de sa langue, de sa culture, de sa souveraineté politique et de son indépendance économique. 

Vous remerciant de votre fidélité, vive la France !

“UNE PATRIE FIÈRE
DE SA LANGUE”
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 Juste avant de partir en vacances et de subir la brûlure du soleil, permettez-
moi de vous inviter à une flânerie irrationnelle à l’ombre d’un  grand arbre.

 Oui, le cèdre est extraordinaire !

 Quand vous voyez cet arbre majestueux, sachez qu’il a la même masse de 
bois en racines qu’en branches. Lorsque sa graine tombe en terre, elle reste sept 
années enfouie, cachée, avant de manifester au regard du passant ses jeunes 
pousses.

 Sur la terre aride et difficile, il pousse silencieusement, et finalement 
il   trône. Au Liban, il est au cœur du drapeau. Il est le symbole de la véritable 
force tranquille…

 Certes la France n’est pas le Liban…  mais le Liban est le pays ami de la France.

 En ce temps des révolutions arabes, pourquoi ne pas regarder cette « montagne blanche » qui fut plus 
qu’une Suisse, une petite France du Moyen Orient… Ce pays qui à tant reçu et tant attendu de la France…
Ce pays qui espère encore en la France mais qui parfois pourrait se plaindre de notre infidélité…

 En regardant cet arbre, pourquoi ne pas penser à notre pays où l’Homme préfère planter du Douglass 
plutôt que du chêne au seul motif qu’impatient et prisonnier du court terme il veux que celui qui sème soit 
celui qui récolte…

 Certes en France, notre arbre est le chêne et non pas le cèdre… la justice fut rendue sous sa protection. 
Il est notre symbole de la force et de l’inaltérabilité face à l’usure du temps. Il est proche de ces cèdres dont 
les phéniciens firent des bateaux redoutables…

 Pourquoi parler des arbres ? Parce que je pense à notre Président qui passe sa vie et continue à planter 
ces arbres*. Il a soigné ses blessures, il rédige un ouvrage magnifique dans lequel il rappellera notamment 
la dette immense que nous devons aux grands marins Français. Pionniers avant tous les autres d’une 
vraie mondialisation et auxquels nous devons tout sauf l’indifférence.

 Parce que la France est toujours portée par la force de quelques-uns, elle a besoin de 
votre enracinement, de votre engagement, parce que les membres du MPF savent que la fidélité paye, 
que le silence volontaire de son président n’est pas une absence. Patiemment et méthodiquement, 
il construit son projet.

Nous savons de quel bois il est fait.
Bientôt il va  montrer de quel bois il se chauffe !

*Cf : « L’homme qui plantait des arbres » de Jean Giono

L’
éditorial
Patrick Louis
Secrétaire Général
du Mouvement Pour la France
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Actualité
2012 : Philippe de Villiers envisage la présidentielle

5

Le président du Mouvement pour la France 
(MPF) Philippe de Villiers entend refaire de 
la politique nationale et n’exclut rien, pas 
même une troisième candidature à l’élection 
présidentielle, a-t-il déclaré à l’AFP.

“Vous vous demandez si je 
vais refaire de la politique 
nationale : ma réponse est 
oui“, a déclaré M. de Villiers, 
s’exprimant sur ce sujet pour 
la première fois depuis sa 
démission de la présidence 
du conseil général de Vendée 
en octobre 2010. “Je n’exclus 
rien du tout, pas même une 
candidature à la présidentielle, 
ce serait la troisième“ a-t-
il ajouté lors d’un entretien 
accordé en marge de la 
présentation des coureurs cyclistes du 
Tour de France sur le site du Puy du Fou, le 
spectacle et parc à thème qu’il a créé à partir 
de 1978. “Vous en saurez plus à l’automne“, 
a-t-il encore indiqué. “Tous les événements 
me donnent raison. L’échec de la frontière 
unique de l’Europe, l’espace Schengen. 
Celui de la monnaie unique - je disais déjà 

il y a 15 ans qu’on ne ferait jamais marcher 
d’un même pas les Grecs, les Irlandais, les 
Français et les Allemands. Enfin l’échec du 
gouvernement mondial unique, je rejoins en 
cela les déclarations d’Arnaud Montebourg 

(candidat à la primaire 
présidentielle socialiste) qui 
parle de la nécessité de la 
démondialisation“, a déclaré 
M. de Villiers. “Le problème 
c’est la dissociation de 
l’argent et du travail : dans 
toutes les sociétés, quand 
il y a eu cette dissociation, 
cela a été explosif“, estime 
M. de Villiers, qui a encore un 
mandat de député européen.

“Aubry, Hollande, Sarkozy, 
Fillon… : sur le fond ils sont 

tous sur la règle commune de l’obéissance à 
Bruxelles, Francfort et l’OMC“, ajoute-t-il.

« Depuis quatre ans, j’étais absent 
involontairement de la politique nationale, 
j’ai enchaîné des épreuves que je ne souhaite 
à personne : du fait de mes problèmes 
familiaux, puis de mes problèmes de santé, 
j’ai pris du recul, de la hauteur“.

DÉPÊCHE DE L’AFP DU 30 JUIN 2011,
REPRISE PAR : LE FIGARO, LES ECHOS,

OUEST FRANCE, LA CROIX, ETC.
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Actualité
Théorie du gender

6

 Les partisans du « tout-subversif » et les adversaires de la famille présents 
dans les o�  cines de l’Education nationale ont encore frappé : cette fois-
ci ce sont les manuels de Sciences de la Vie et de la Terre destinés aux 
classes de Première qui sont visés. En e� et, les chapitres consacrés à l’étude 
de la sexualité humaine font la part belle aux « Gender theories ». Cette 
théorie du genre, provenant des milieux gays et féministes d’Amérique 
du Nord, prétend que les genres féminin et masculin ne sont que des 
constructions psychologiques imposées aux enfants par les normes 
culturelles de la société dans laquelle ils naissent. Ainsi, pour les membres 
de ce courant de pensée, les hommes et les femmes n’existeraient tout 
simplement pas ! On ne nait pas homme ou femme mais on le devient 
après avoir suivi un conditionnement psychologique imposé par la 
société « bourgeoise » voulant ainsi réprimer tout comportement sexuel 
« déviant ». Ces théories sont non seulement pernicieuses pour la formation 
intellectuelle des jeunes français, mais sont de plus totalement infondées. 
Qu’on le veuille ou non, la di� érence sexuelle entre homme et femme 
n’est pas virtuelle, elle est physique et biologique, marquée dans nos 
gènes par l’absence ou la présence du fameux chromosome Y. Nier ce 
simple fait, prouvé par la recherche scienti� que, relève de la stupidité ou 
de la folie. La théorie du genre n’est pas une science, ni même une pseudo-
science, c’est du charlatanisme pur et simple. Du charlatanisme pourtant 
inscrit au programme o�  ciel de l’Éducation nationale par de sinistres 
tacherons et des idéologues de la subversion de la société.

 Le but de ces personnes, dissimulé derrière un voile de 
tolérance béate envers les homosexuels et transsexuels, 
est de légitimer voire encourager toutes les dérives et 
déviances possibles à l’aide d’une philosophie fallacieuse. 

 À toutes les époques, l’appel à la débauche n’a jamais 
constitué la solution aux maux et aux travers de la société, 
bien au contraire. S’il est nécessaire de respecter la dignité 
des personnes homosexuelles, c’est néanmoins une très 
mauvaise idée de les encourager dans leur vices, et encore 
plus de placer leur mode de vie et leur sexualité sur un 
piédestal. Le même constat s’applique aux transsexuels. 
Un homme restera viscéralement toujours un homme, 
malgré toutes les prétentions des praticiens d’opérations 
chirurgicales dites de « changement de sexe ». 

 Mais le plus grave, c’est la tentative de manipulation 
mentale que ces théoriciens de la décadence veulent 
exercer sur nos enfants. Leur tentative de nier la di� érence 
des sexes, pourtant indispensable à la reproduction 
humaine et à la construction psychologique des jeunes 
adolescents ne pourra que semer la confusion dans leurs 
esprits. A l’aube d’une mondialisation ou toutes les valeurs 
et les repères dont les jeunes ont désespérément besoin 
pour se construire et s’épanouir sont brouillées par le 
relativisme, ils n’ont certainement pas besoin d’un niveau 
de brouillage supplémentaire des ces mêmes repères par 
des cours de « déconstruction de l’identité sexuelle ».

 Le Mouvement Pour la France tient à rappeler que la 
famille, cellule de base de la société et de la civilisation, 
est constituée à son niveau le plus basique par l’union 
d’un homme et d’une femme. Nier ce simple fait en 
contestant l’existence des genres revient à détruire le 
lien social et saper les fondements même de la société. 
Le MPF exige donc le retrait de l’enseignement de SVT 
des «  Gender theories  » ainsi que la modi� cation des 
manuels incriminés.

L‘ENSEIGNEMENT DES « GENDER THEORIES » 
À L’ÉCOLE : STOP AU LAVAGE DE CERVEAU !

PAR PIERRE LÉVÊQUE
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Question écrite
de Monsieur Dominique 

SOUCHET
à Monsieur Luc CHATEL

Ministre de l’Éducation Nationale
 M. Dominique Souchet alerte M. le ministre 
de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la 
vie associative sur la diffusion de la théorie du 
genre dans le contenu des nouveaux manuels 
scolaires de sciences de la vie et de la terre 
(Hachette, Bordas, Belin et Hatier) de classe de 
première, qui devraient être utilisés dans les 
établissements de l’éducation nationale à partir 
de la rentrée 2011. L’enseignement de la sexualité 
humaine y est redéfini à travers le prisme 
de la théorie du « genre », une construction 
idéologique qui ne repose sur aucun fondement 
scientifique et a été développée depuis quelques 
années par certains sociologues, notamment 

américains. Cette théorie extrêmement 
controversée a-t-elle véritablement sa place 
dans un enseignement de biologie dont la 
vocation est de faire comprendre plutôt que 
de nier les faits de nature. La dissociation de 
l’identité sexuelle de l’orientation sexuelle et 
la négation du caractère masculin ou féminin 
de la personne, notions qui sont au coeur de la 
théorie du genre, sont-elles compatibles avec 
des études de biologie qui ont notamment pour 
objet d’enseigner aux élèves la complémentarité 
biologique des sexes à travers la reproduction. 
L’enseignement public a-t-il pour mission de 
véhiculer des choix idéologiques contestés et 
des thèses non scientifiques, au détriment de 
l’apprentissage de la rigueur intellectuelle, qui 
devrait être son seul cap ? En conséquence, il lui 
demande de bien vouloir s’assurer que la théorie 
du genre ne figurera pas dans les programmes et 
les manuels scolaires de sciences de la vie et de 
la terre à la rentrée prochaine.

 
 

Question écrite  
de Monsieur Dominique SOUCHET 

à Monsieur Luc CHATEL 
Ministre de l'Education nationale 

 
 

 
 

M. Dominique Souchet alerte M. le Ministre de l'Education nationale, de la Jeunesse et de la 

Vie associative sur la théorie du genre contenue dans les nouveaux manuels scolaires de 

Sciences de la Vie et de la Terre (Hachette, Bordas, Belin et Hatier), en vue de la rentrée 2011.  

 

L'enseignement de la sexualité humaine y est en effet redéfini à travers le prisme de la théorie 

non scientifique du « genre », développée depuis quelques années par certains sociologues. 

Cet enseignement constitue un non-sens dans des études de biologie dont l'objectif et de 

comprendre les faits de la nature et non de les nier.  

 

De fait, la dissociation de l'identité sexuelle de l'orientation sexuelle et la négation du 

caractère masculin ou féminin de la personne ne reposent sur aucun fondement scientifique. 

Ceci est d'autant plus incongru que les études de biologie ont entre autres pour mission 

d'enseigner aux élèves la complémentarité biologique des sexes à travers la reproduction.  

 

En se faisant le porte-voix de choix idéologiques minoritaires, de surcroît non-scientifiques, 

ces programmes remettent en cause la rigueur intellectuelle de l'enseignement. 

L'enseignement de la théorie du genre va également à l'encontre du principe fondamental de la 

liberté de conscience des enseignants et des élèves.  

 

En conséquence, il lui demande de bien vouloir s'assurer que la théorie du genre ne figurera 

pas dans les programmes et les manuels scolaires à la rentrée prochaine.  
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Actualité
Intervention de nos députés

Courrier de Véronique BESSE
à Monsieur Luc CHATEL

Ministre de l’Éducation Nationale
 Monsieur le Ministre,

 Permettez-moi de vous alerter au nom des 
nombreux parents d’élèves et enseignants qui 
m’ont fait part de leur plus vive inquiétude 
concernant le contenu des manuels scolaires de 
« Sciences de la Vie et de la Terre » des classes de 
premières ES et L pour la rentrée prochaine. 

 Ces manuels diffusent des pages complètes 
sur la « théorie du genre », selon laquelle la 
différence entre l’homme et la femme, comme 
le souligne le chapitre 9 du manuel Hachette 
dans un titre tout à fait explicite, relève d’une 
«  construction sociale  », sans lien avec le sexe 
biologique.

 Cette approche totalement idéologique 
de la science est en parfaite opposition avec 
la rigueur et l’examen du réel qu’imposent les 
matières scientifiques. 

 L’enseignement de la «  théorie du genre  » 
constitue en effet un non-sens dans des études 
de biologie dont l’objectif est d’analyser les faits de la nature et non de 
les nier. De fait, la dissociation entre l’identité sexuelle et l’orientation 
sexuelle, de même que la négation du caractère masculin ou féminin 
de la personne, ne reposent sur aucun fondement scientifique.

 Ceci est d’autant plus incongru que les études de biologie ont 
entre autres pour mission d’enseigner aux élèves la complémentarité 
naturelle et biologique des sexes à travers la reproduction. 

 La présence de la « théorie du genre » dans les manuels Hachette, 
Bordas, Hatier et Belin est d’autant plus grave qu’elle constitue un parti 

pris qui sera sans nul doute considéré comme la 
position officielle de l’Education nationale et du 
Gouvernement.

 Il est indéniable qu’en se faisant le 
porte-voix de telles approches idéologiques, 
sociologiquement minoritaires et hautement 
contestables, ces programmes remettent en 
cause la rigueur intellectuelle, la crédibilité et la 
qualité de l’enseignement dispensé. 

 L’enseignement de la «  théorie du 
genre  » va également à l’encontre du principe 
fondamental de la liberté de conscience des 
enseignants, des élèves et de leurs familles. 
Ce faisant, l’Education nationale bafoue sa 
mission première et son devoir de neutralité en 
s’immisçant dans les consciences individuelles et 
dans la sphère familiale.

 C’est pourquoi, au nom des milliers 
de familles et d’enseignants atteints dans leur 

liberté de conscience et dans l’intérêt même des élèves, il est urgent 
que votre ministère puisse rapidement s’assurer que la «  théorie du 
genre » ne figurera pas dans les programmes et les manuels scolaires 
à la rentrée prochaine.

 
 

  Véronique Besse 
 

M. Luc CHATEL 
Ministre de l'Education nationale 
110, rue de Grenelle  
75357 Paris 07 SP  

 
 

Paris, le 21 juin 2011 
 

 
Monsieur le Ministre, 
 
 
Permettez-moi de vous alerter au nom des nombreux parents d'élèves et enseignants qui m'ont fait part 

de leur plus vive inquiétude concernant le contenu des manuels scolaires de « Sciences de la Vie et de la 
Terre » des classes de premières ES et L pour la rentrée prochaine.  

 
Ces manuels diffusent des pages complètes sur la « théorie du genre », selon laquelle la différence entre 

l'homme et la femme, comme le souligne le chapitre 9 du manuel Hachette dans un titre tout à fait explicite, 
relève d'une « construction sociale », sans lien avec le sexe biologique. 

 
Cette approche totalement idéologique de la science est en parfaite opposition avec la rigueur et 

l’examen du réel qu’imposent les matières scientifiques.  
 
L’enseignement de la « théorie du genre » constitue en effet un non-sens dans des études de biologie 

dont l'objectif est d’analyser les faits de la nature et non de les nier. De fait, la dissociation entre l'identité 
sexuelle et l'orientation sexuelle, de même que la négation du caractère masculin ou féminin de la personne, 
ne reposent sur aucun fondement scientifique. 

 
Ceci est d'autant plus incongru que les études de biologie ont entre autres pour mission d'enseigner aux 

élèves la complémentarité naturelle et biologique des sexes à travers la reproduction.  
 
La présence de la « théorie du genre » dans les manuels Hachette, Bordas, Hatier et Belin est d’autant 

plus grave qu’elle constitue un parti pris qui sera sans nul doute considéré comme la position officielle de 
l’Education nationale et du Gouvernement. 

 
Il est indéniable qu’en se faisant le porte-voix de telles approches idéologiques, sociologiquement 

minoritaires et hautement contestables, ces programmes remettent en cause la rigueur intellectuelle, la 
crédibilité et la qualité de l'enseignement dispensé.  

 
L'enseignement de la « théorie du genre » va également à l'encontre du principe fondamental de la 

liberté de conscience des enseignants, des élèves et de leurs familles. Ce faisant, l’Education nationale 
bafoue sa mission première et son devoir de neutralité en s’immisçant dans les consciences individuelles et 
dans la sphère familiale. 

 
C'est pourquoi, au nom des milliers de familles et d'enseignants atteints dans leur liberté de conscience 

et dans l'intérêt même des élèves, il est urgent que votre ministère puisse rapidement s'assurer que la 
« théorie du genre » ne figurera pas dans les programmes et les manuels scolaires à la rentrée prochaine.  

 
Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de ma haute considération. 

 
 

      Véronique BESSE 
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Actualité
Défense de la Francophonie

 À Paris, avec plus de 1200 personnes les Francophones sont 
descendus dans la rue pour s’opposer au tout anglais, langue 
devenant de plus en plus envahissante, étou� ante en e� açant le 
français et son utilisation dans : les entreprises, les universités, les 
écoles, les commerces, les médias, les loisirs, la diplomatie, etc.

 Ce samedi, 71ème anniversaire de l’appel du 18 juin 1940, un 
autre appel à résistance s’est déroulé dans le quartier latin de Paris 
sous la forme d’une grande marche très colorée, aux multiples 
drapeaux, panneaux et banderoles.

Le déroulement de la manifestation

Les présents

 32 associations dont 27 françaises, de nombreuses délégations 
françaises et étrangères avec leurs drapeaux respectifs, acadiens, 
français, haïtiens, italiens, ivoiriens, mauriciens, québécois et 
Wallons.

Le but de la manifestation

 Alerter les pouvoirs publics pour marquer un coup d’arrêt à 
la grande o� ensive en cours depuis des années contre la langue 
française et la Francophonie.

 En demandant au gouvernement français l’organisation 
d’États généraux de la langue française et de la Francophonie.

Avant la marche

Devant le Panthéon se sont élevées de nombreuses voix dénonçant 

ce tout anglais que l’on veut nous imposer avec la complicité de 
nos élites défaitistes. MM. Claude HAGÈGE, les élus Jean-Pierre 
CHEVÈNEMENT, Jacques MYARD, Nicolas DUPONT-AIGNAN,
Paul-Marie COÛTEAUX et Patrick LOUIS se sont exprimés 
fermement, ainsi que les représentants de plusieurs associations.

Pendant la marche

 La marche s’est déroulée en bon ordre entre le Panthéon et 
Jussieu. Les manifestants ont crié leur attachement à la langue 
française et au rejet de l’anglo-américain.

 Ce long cortège a été accueilli favorablement par des 
applaudissements en criant des «Vive la défense de notre langue »

FRANCE - LE 18 JUIN À PARIS,
MANIFESTATION RÉUSSIE DES FRANCOPHONES
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Actualité
Défense de la Francophonie

Les secteurs les plus touchés
par le tout anglais

Les entreprises cent pour cent français
Conseils d’administrations où se déroulent le tout anglais 
sans la présence du moindre anglophone.

Les universités, les écoles
Elles imposent aux étudiants Français ou Francophones, 
des cursus en anglais donnés par des professeurs français.

Les Hôpitaux
Obligent leurs techniciens à utiliser le mode d’emploi 
exclusivement en anglais.  Source de nombreux accidents, 
les médiats ont toujours masqué cet état de fait.

La justice
Sur décision de Mme Rachida Dati, l’apprentissage de 
l’Anglais obligatoire pour tous les magistrats français.

Réunions Scienti� ques
En France, usage du français complètement proscrit dans 
les communications écrites et orales.

Universitaires et chercheurs français
Les demandes de � nancement à la Commission 
européenne ou à l’Agence nationale de la recherche 
doivent se faire tout en anglais.

Les médiats français
Avec la culture anglo-saxonne et en nous imposant des 
auteurs et des productions made in USA, les talents 
français se retrouvent soit au chômage ou contraint à l’exil.

La diplomatie
Le français disparaît de la vie diplomatique, la tendance est 
de ne plus l’utilisé et de le remplacer par l’anglais.

Communiqué de l’Association
AVENIR DE LA LANGUE FRANÇAISE,
associée à 42 associations,
cercles de réfl exion,
et partis politiques

I8 juin : les Francophones descendent dans la rue

 Dans une marche très colorée au Quartier latin, 
ont dé� lé, avec leurs drapeaux acadiens, français,
haïtiens, italiens, ivoiriens, mauriciens, québécois et 
wallons, plus de 1 000 personnes de 32 associations 
dont 27 françaises, et 12 partis et cercles de divers bords. 
Devant le Panthéon, les voix du sursaut furent celles 
des représentants de 20 associations et partis : celles de
MM. Claude HAGÈGE, des élus Jean-Pierre CHEVÈNEMENT, 

Jacques MYARD, Nicolas DUPONT-AIGNAN, Paul-Marie COÛTEAUX et
Patrick LOUIS.

 Pour dire « non à l’anglais partout ».

 Pour dénoncer la super-classe mondiale qui, pour l’argent roi et 
l’empire actuellement anglo-saxon, détruit les nations, leurs langues et 
leurs cultures.

 Pour condamner telles élites de leurs pays quali� ées par Michel Serres 
de « collabos de la pub et du fric ».

 Pour dire avec Umberto Eco que « la langue de l’Europe, c’est la traduction ».

 Pour a�  rmer la solidarité des peuples francophones dans 
la défense et l’illustration de leur patrimoine commun et de 
la diversité linguistique et cultuelle de l’Europe et du monde. 
Pour exiger l’organisation o�  cielle en France d’états généraux de la langue 
française et de la Francophonie avec toutes les forces vives de la Nation

Félicitation à l’Ambassadeur
Albert SALON

Pour le travail accompli, l’organisation et la réussite 
de cette marche en faveur de la défense de la langue 
française et de la francophonie, BRAVO !

Allocution d’Albert SALON, ancien Ambassadeur
Amis, vous êtes là !
De divers coins de France, de plusieurs 
pays francophones aussi, de Wallonie, 
de Bruxelles, du reste de la Belgique ; du 
Québec, de l’Acadie, du reste du Canada ; 
de Haïti, de Côte d’Ivoire, en délégations 
nationales derrière vos drapeaux.
De toutes les familles spirituelles et 
politiques de la France, et de toutes les 
couleurs de peau. 
Beaucoup d’entre vous sont venus en 
individuels, de France , bien sûr, « tout de 
même » !, et des citoyens du Cambodge, 
du Laos, du Vietnam, de la Chine, de 
pays de l’ancien Empire ottoman, du 
Burkina Faso, du Cameroun, du Mali, du 
Sénégal, du Maroc et de l’Algérie, de la 
Tunisie et de Maurice, d’Italie aussi et 
de divers pays d’Europe qui ne sont 
pas francophones, mais qui considèrent 
avec Umberto Eco que l’Europe si 
diverse, aux cultures millénaires qui 
veulent rester elles-mêmes, ne doit 
pas avoir une langue hégémonique, et 
que « la langue de l’Europe, c’est la 
traduction ».
Vous êtes tous là par attachement à 
vos langues et à vos civilisations, et 
pour contribuer à repousser l’o� ensive 
récemment redoublée, presque 
désespérée, d’un système économique 

et � nancier devenu fou et destructeur, 
d’un empire qui met ses dernières 
forces, avec l’aide de ses nombreux 
et puissants collaborateurs dans nos 
divers pays, pour verrouiller, bétonner, 
tenter une pérennisation de son pouvoir 
sur ses alliés ou vassaux actuels, par 
l’imposition partout de l’anglo-
américain.
Vous êtes là pour a�  rmer vos 
civilisations, pour refuser leur 
destruction systématique qui est en 
cours.
Pour résister !
D’autres personnes vont vous le dire.
Je leur passe la parole.
D’abord à des personnalités qui, faute 
de pouvoir marcher aujourd’hui avec 
nous, nous ont envoyé des messages de 
soutien, notamment d’un Prince de la 
Maison de France, de l’Académicien 
Alain Decaux, et de MM. François 
Bayrou, président du MODEM, et Jean 
Lassalle, député.
En accord avec nos amis du Forum pour 
la France.
La � amme de la résistance française 
ne doit s’éteindre et ne s’éteindra 
jamais…
Francophones Souverainistes même 
combat
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Médecins

« LA DÉSERTIFICATION MÉDICALE
EN ZONE RURALE »

6 questions à Dominique Souchet, Député de la Vendée

 DÉPUTÉ EN ZONE RURALE, DOMINIQUE SOUCHET 
EST TRÈS SENSIBLE À CE PROBLÈME.

Monsieur le Député, pourquoi avez-vous
récemment souhaité prendre une part active 

au débat sur le problème de la désertification 
médicale en zone rurale ? 

 Dominique Souchet – Parce que je suis 
régulièrement alerté par mes administrés sur ce 
problème, qui est extrêmement préoccupant. Il 
y a de moins en moins de médecins généralistes 
dans les zones rurales, alors que la demande est 
de plus en plus importante.

Cette situation n’est-elle pas due à une baisse 
importante du nombre des médecins ?

 D. S. – Pas exactement. La situation est très 
paradoxale, car globalement le nombre de 
médecins par rapport au nombre d’habitants 
n’est pas en cause. Ainsi, le nouvel “atlas de la 
démographie médicale en France“ publié par le 
Conseil National de l’Ordre des médecins recense 
en 2010, un total de 261.378 médecins. En trente 
ans, leur nombre a augmenté de 93,1%, bien plus 
que notre population.

 En ne tenant compte que des médecins en 
activité régulière (sans les médecins remplaçants 
ou temporairement sans activité), la densité 
nationale moyenne est de plus de 3 médecins 

L’ACCÈS AUX SOINS NE CESSE DE SE DÉGRADER. DE PLUS EN PLUS DE TERRITOIRES RURAUX

SE TRANSFORMENT EN DÉSERTS MÉDICAUX, ALORS QUE LES GRANDES AGGLOMÉRATIONS

CONCENTRENT UN NOMBRE CROISSANT DE MÉDECINS. CE CONSTAT INQUIÉTANT REFLÈTE

UNE MÉDECINE À DEUX VITESSES. CETTE SITUATION RISQUE ENCORE DE SE DÉGRADER

DANGEREUSEMENT LORSQUE L’ON SAIT QUE 43 % DES MÉDECINS EN ACTIVITÉ 
SONT ÂGÉS DE 55 ANS ET PLUS.
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pour 1000 habitants. Le problème, c’est que cette 
moyenne est extrêmement différente, selon que 
vous résidez en zone rurale ou en agglomération.

 De plus, il ne faut pas oublier que les médecins 
vieillissent et que les départs à la retraite 
s’annoncent massifs dans les années à venir.

Pourtant, le gouvernement n’a-t-il pas présenté 
un projet de loi en 2009 pour enrayer

le phénomène ?
 D. S. - La loi de 2009 a manqué sa cible. 
Malheureusement, elle ne permet pas de répondre 
efficacement aux enjeux de la démographie 
médicale. 

 L’Etat ne doit pas se soustraire à ses 
responsabilités et laisser les collectivités locales 
essayer de faire face, seules, au défi de la 
désertification médicale.

Il faut aujourd’hui faire preuve de volontarisme 
et mettre en place un plan national ambitieux et 
efficace pour attirer les médecins dans les zones 
rurales. 

N’avez-vous pas fait une proposition
dans ce sens à l’Assemblée nationale ?

 D. S. – Oui, lors de l’examen de la loi Hôpital, 
Patients, Santé, Territoires, j’ai proposé 
que les étudiants en médecine effectuent 
obligatoirement l’un de leurs stages en zone 
rurale, ce qui sera de nature à favoriser leur 
implantation. 

 En effet, si en dehors des grands centres 
urbains, la France connaît une pénurie 
grandissante de médecins généralistes en 
région, cette situation est en grande partie due 
à l’orientation professionnelle choisie par les 
étudiants en médecine. 

Pourquoi cette désaffection envers
la médecine générale ?

 D. S. – Aujourd’hui, trop peu d’étudiants 
choisissent la filière «  médecine générale  » en 
faculté. Cette spécialité n’est pas reconnue à sa 
juste valeur au sein des universités, alors qu’elle 
devrait être le débouché naturel de nombreux 
étudiants en médecine. 

 Il appartient à l’Etat de valoriser cette 
spécialité essentielle pour la santé des Français 
afin de résorber un déficit qui risque de déboucher 
sur des déséquilibres régionaux inacceptables.

Comment donner aux jeunes médecins
le goût de s’installer en zone rurale ?

 D. S. – Le facteur déterminant pour motiver 
les jeunes à s’installer en médecine générale, 
c’est de les former sur les lieux futurs d’exercice. 
C’est pourquoi le stage d’une durée de trois mois, 
obligatoire dans le cursus, mais en fait rarement 
appliqué, en deuxième cycle de médecine 
générale, doit entrer en pratique de manière 
effective. Il est essentiel que les étudiants 
puissent se faire une idée concrète et exacte de la 
qualité de vie que l’on trouve en zone rurale.

 C’est uniquement à partir de mesures 
volontaristes de ce type que l’on pourra résoudre 
durablement le problème de la désertification 
médicale.
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« MENACE EUROPÉENNE SUR LE STATUT
DES POMPIERS VOLONTAIRES »

6 questions à Véronique Besse, Député de la Vendée

 DÉPUTÉ ET MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU SDIS (SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE 
ET DE SECOURS) DE LA VENDÉE, VÉRONIQUE BESSE 
A IMMÉDIATEMENT RÉAGI AFIN DE PROTÉGER ET DE 
VALORISER LEUR STATUT.

Madame le Député, vous avez récemment 
alerté vos collègues députés de

la menace qui pesait sur le statut des
sapeurs-pompiers volontaires.

Quels sont les enjeux du volontariat ?
 Véronique Besse – Une récente directive 
européenne impose aux Etats membres de 
l’Union européenne de supprimer la notion de 
volontariat, or le volontariat est un pilier de notre 
société. Il est également porteur de valeurs fortes 
telles que le courage, l’abnégation, l’honneur et 
l’esprit d’équipe.

 Il est essentiel de préserver ce modèle 
d’organisation pour notre sécurité civile. Il faut 
donc absolument protéger et valoriser le statut 
du volontaire, qui n’est pas un agent public, mais 
bel et bien un citoyen qui, librement, s’engage au 
service des autres.

Cette directive est révélatrice d’un problème 
de fond selon vous ?

 V. B. - Dans une société de plus en plus marquée 
par l’individualisme et les rapports d’intérêt, 
où tout s’achète et plus rien ne se donne, il est 
essentiel de rappeler le sens et la valeur de tout 
engagement au service des autres et de son 
pays ; et de soutenir ceux qui, sans contrepartie, 
se forment et se montrent disponibles, à toute 
heure du jour et de la nuit, pour aider leurs 

CET AUTOMNE L’UNION EUROPÉENNE DOIT SE PENCHER SUR LA QUESTION DU TEMPS DE TRAVAIL.
DANS CE CADRE, UNE DIRECTIVE EUROPÉENNE ENTEND SUPPRIMER LA NOTION DE VOLONTARIAT.

SI RIEN N’EST FAIT, CETTE DIRECTIVE ENTRAÎNERAIT LA SUPPRESSION DE L’ACTIVITÉ

DES SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES.
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concitoyens. A travers les pompiers 
volontaires, c’est l’engagement 
au service des autres qu’il faut 
défendre. 

Cette directive menace donc 
l’existence même des sapeurs 

pompiers volontaires.
 V. B. – En effet, la directive 
européenne, relative au temps de 
travail, impose aux pompiers volontaires de 
devenir pompiers salariés.

 A ce jour, l’activité de sapeur-pompier 
volontaire n’est pas, à juste titre, assimilée à 
du temps de travail. Si les sapeurs-pompiers 
volontaires s’engagent en dehors de leurs heures 
de travail, c’est parce qu’ils souhaitent d’abord 
se mettre au service de leurs concitoyens. Leur 
situation ne peut en rien être assimilée à celle 
des salariés. Choisir de devenir sapeur-pompier 
volontaire, c’est avant tout répondre à une 
vocation.

En quoi le volontariat est-il important
pour le fonctionnement du corps
des sapeurs-pompiers français ?

 V. B. - Cette directive européenne méconnaît 
notamment les motivations, basées sur le 
désintéressement, le sens du service et le goût 
de l’action de ces dizaines de milliers de sapeurs-
pompiers volontaires. 

 En outre, cette directive est une véritable 
menace pour le bon fonctionnement des Services 
départementaux d’incendie et de secours compte 
tenu du coût exorbitant qu’elle aurait entraîné 
pour les collectivités locales. 

 A ce jour, 4 pompiers sur 5 sont des volontaires, 
soit près de 200.000 en France. Ils ont choisi 
de s’investir ainsi au service des autres, avec 
générosité et compétence, comme ils le montrent 
au quotidien mais aussi chaque fois que notre 
pays traverse une épreuve difficile. Je pense 

notamment à la tempête Xynthia 
à la suite de laquelle les sapeurs-
pompiers ont été d’un courage et 
d’une ténacité exemplaires.

Vous avez donc cosigné avec
Dominique Souchet et défendu

une proposition
de loi.

 V. B. - Tout à fait, et elle vient 
d’être adoptée par l’Assemblée nationale. C’est 
un vrai soulagement car ce texte va protéger 
les sapeurs-pompiers volontaires, leur offrir 
un statut juridique propre et une meilleure 
protection sociale. En protégeant leur statut, 
ce texte est l’occasion de manifester le soutien 
et la reconnaissance de la nation aux sapeurs-
pompiers volontaires et d’encourager les jeunes 
qui souhaitent s’engager dans cette voie.

 Cette proposition de loi assouplit le régime 
de formation des sapeurs-pompiers volontaires ; 
elle améliore la reconnaissance de leurs 
compétences et de leur savoir-faire, notamment 
des plus expérimentés. Elle conforte la place du 
réseau associatif et renforce la protection des 
sapeurs-pompiers contre la mise en cause de leur 
responsabilité pénale dans l’exercice de leurs 
fonctions.

Le statut de sapeur-pompier volontaire
est-il définitivement sauvé ?

 V. B. - Oui, mais nous souhaitons aller encore 
plus loin : les sapeurs-pompiers volontaires, 
qui affrontent le danger au même titre que les 
sapeurs-pompiers professionnels, ont besoin 
d’être mieux protégés en cas d’accident grave. 
Dans certains départements, des pompiers 
volontaires, qui avaient été très gravement 
blessés ou brûlés lors d’interventions, ont eu 
les plus grandes difficultés pour être reclassés, 
même dans la fonction publique. J’ai bon espoir 
que nous puissions avancer également sur ce 
point.
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PAR HUGUES BARTHÉLEMY

Surdité et absurdité
européennes

 L’Union européenne a souvent fait preuve de mépris 
pour les citoyens et d’une certaine déconnexion par rapport 
à leurs attentes, c’est ce que nous démontre une nouvelle 
fois l’actualité bruxelloise. 

 La surdité se manifeste dans le refus catégorique de la 
Commission européenne de prendre en compte le refus 
des OGM par les français et d’autres peuples et l’absurdité 
qui consiste à augmenter encore et toujours les budgets 
européens.

OGM

 Les français sont majoritairement hostiles aux 
organismes génétiquement modifiés (OGM) qu’ils ne 
considèrent pas comme souhaitables dans leurs champs 
ni dans leurs assiettes. Les raisons de cette méfiance sont 
nombreuses, c’est une mesure de prudence sanitaire, ce 
n’est pas la conception que nous avons de l’agriculture, 
particulièrement à l’heure du Bio et de surcroît,

les conséquences économiques sont imprévisibles 
(dépendance vis-à-vis des firmes productrices, Monsanto, 
BASF, et autres), etc. 

 Pour calmer les plus réticents, la Commission 
européenne propose d’autoriser les Etats membres à 
adopter des mesures visant à restreindre ou à interdire 
la culture de tous les OGM ou de certains OGM. Voilà qui 
paraît simple et sage, mais tout ceci est accompagné de 
conditions annihilant l’intérêt de la proposition.

 Le rapport que la très libérale Corine Lepage est chargée 
de présenter devant le Parlement européen prévoit, en effet, 
que les restrictions ou interdictions concernent seulement 
la culture de produits OGM et pour des raisons autres que 
sanitaires. Dans la logique européenne, il s’agit de garantir 
le système d’autorisation ainsi que la libre circulation des 
marchandises.

 Dans le système actuel d’autorisation, si l’Agence 
européenne de sécurité des aliments (l’EFSA installée 
à Parme) approuve la culture, la mise sur le marché ou 
l’importation de certaines variétés OGM, il va de soit 
qu’une autorité sanitaire d’un Etat membre ne saurait 
remettre en cause la parole parmesane, même avec des 
normes plus protectrices. L’Etat membre ou la collectivité 
régionale devra donc justifier de raisons spécifiquement 
locales ou nationales, mais autres que sanitaires ou 
environnementales, pour restreindre la culture OGM sur son 
territoire, ce qui ne sera pas toujours évident.

 En la matière, qui est un champ de compétence 
partagé entre l’UE et les Etats-membres, ces derniers sont 
autorisés à prendre des mesures restrictives mais dans 
la mesure où elles n’ont pas d’incidence sur la mise sur le 
marché et l’importation des OGM concernés et qu’elles sont 
conformes aux traités et obligations internationales de l’UE 
notamment dans le cadre de l’OMC. 

 C’est qu’il ne faut surtout pas entraver le sacro-saint 
marché intérieur européen ! Les restrictions ne peuvent 
donc jamais porter sur les échanges commerciaux, 
l’importation ou la vente des produits OGM, du moment 

ACTUALITÉ DU PARLEMENT EUROPÉEN
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qu’ils sont autorisés par la Commission européenne. En 
d’autres termes, dès lors que l’EFSA donne son feu vert à 
un produit OGM (semence, denrée alimentaire ou aliments 
pour animaux) sa consommation par les humains ou par les 
animaux d’élevage, ne peut être complètement interdite 
sur le territoire d’un Etat membre.

 Ce rapport sera débattu et voté lors de la session plénière 
de juillet à Strasbourg. Il s’agit d’un règlement européen, 
donc directement applicable sans transposition, dans les 
Etats membres au jour de sont entrée en vigueur.

Coût de l’Europe

 Malgré la crise et les efforts budgétaires et financiers 
conséquents consentis par les Etats, malgré l’euro qui les 
prive de leur marge de manœuvre, l’UE cherche à se doter 
de toujours plus de moyens et réclame des ressources 
propres. Bruxelles commence à sentir le désintérêt croissant 
des citoyens et la perte du peu de soutien populaire des 
européens envers ses actions de plus en plus envahissantes. 
En réponse à cela, elle réclame plus d’argent, plus de 
moyens, plus de personnel.

 La justification est classique et en définitive, on assiste 
en permanence à un chantage que l’on pourrait résumer 
ainsi: „Vous voulez des résultats, et bien donnez nous les 
moyens!“, le tout dans un conflit d’influences entre les 
institutions. La Commission et le Parlement européen 
défendent l’intérêt de tous contre les Etats (forcément 
égoïstes) qui refusent de s’engager dans l’Histoire et le 
progrès, de remplir les ambitions européennes sur le plan 
de la visibilité mondiale de l’UE, d’une „économie durable, 
compétitive et inclusive“ (selon la stratégie Europe 2020 
dont personne, hormis quelques eurocrates, n’a entendu 
parler), de la recherche, etc.

 Si l’action européenne était efficace, nous pourrions 
accepter cela, mais en pratique, les comptes européens ne 
sont pas certifiés, la bureaucratie, les gaspillages et les 
fraudes prospèrent dans quasiment tous les domaines.

 Malgré cela, une majorité des “eurodéputés“ a voté 
à Strasbourg contre le gel du budget européen pour 

la période 2014-2020 proposé par la Grande-Bretagne 
et soutenu par la France et l’Allemagne. Au contraire, 
une augmentation de 5% a été demandée ainsi que 
de nouvelles sources de financement parmi lesquelles 
des impôts européens, ou le produit de taxes sur les 
transactions financières.

 Le président de la Commission des budgets du Parlement 
européen, Alain Lamassoure, qui n’est plus à un paradoxe 
près en temps de crise, assume : l’Union européenne “ne 
va pas se serrer la ceinture pendant dix ans“ juste parce 
que les gouvernements sont actuellement “obsédés“ par 
l’austérité…

 Tout cela, nous en sommes coutumiers, mais il y a encore 
plus fort, les derniers rapports du Parlement européen ont 
ajouté un concept tout à fait incroyable pour tenter de 
justifier les dépenses européennes et faire taire les critiques 
sur les coûts: “la valeur ajoutée européenne et le coût de 
la non-Europe“ pour les Etats membres ! Du grand art !
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P aroles d’élus

Vous êtes un élu du Mouvement Pour la France, et vous souhaitez 
contribuer en apportant votre témoignage à cette rubrique ?

Contactez la rédaction Pour la France :
Courriel : contact@pourlafrance.fr

Adresse : 16 bis avenue de la Motte-Picquet 75007 PARIS

La proposition de loi Paul Blanc, qui va 
passer en seconde lecture au Sénat le 
28 juin prochain, revient sur un acquis 
fondamental pour les personnes en 
situation de handicap, obtenu grâce 
à la loi Handicap de 2005  : l’obligation 
d’accessibilité.

La Loi Handicap 2005 constituait sur ce 
point un progrès de société en prévoyant que tous les établissements 
recevant du public et les transports publics soient accessibles à tous. 

Cette proposition de loi, en cédant aux pressions des lobbies, veut 
déroger au principe d’accessibilité… dès la construction de certains 
bâtiments neufs !

Marie-Pierre Chaumette
Conseillère régionale MPF Midi-Pyrénées

Communiqué de presse de Isabelle Létrillart
Conseillère régionale de Picardie

Présidente de la fédération de l’Aisne du MPF
Or, la liberté d’accéder à tous les lieux publics, aux 
logements et aux transports est un droit fondamental, 
universel, basé sur la dignité humaine, qui s’inscrit 
dans un principe de non-discrimination.

Avec l’Association des Paralysés de France, je demande 
au gouvernement et à chaque parlementaire 
d’introduire le principe de la conception universelle 
dans la législation française relative à l’accessibilité.

Et avec l’Association des Paralysés de France, je demande 
le retrait de toutes les dispositions législatives et 
réglementaires dérogeant, pour les constructions 
neuves, aux principes d’accessibilité et de conception 
universelle.
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Libres paroles
Le propre de cette rubrique est qu’elle n’engage pas la voix du Mouvement Pour la France,
mais seulement celle de l’auteur. Les articles sont rédigés ou sélectionnés par le comité 
de rédaction. Les articles sont prétextes à débats. N’hésitez pas à réagir et à nous faire 
part de vos critiques, en contactant la rédaction du MPF :

MPF, 16 bis avenue de la Motte-Picquet, 75007 Paris / contact@pourlafrance.fr

 Mme Catherine Ashton, haute représentante 
de l’UE pour les affaires étrangères, la politique 
de sécurité et vice-présidente de la Commission et 
M. Štefan Füle, membre de la Commission chargé 
de l’élargissement et de la politique européenne 
de voisinage, ont inauguré le 25 mai dernier une 
nouvelle politique européenne de voisinage 
(PEV). La proposition adressée à cette occasion 
par le Service européen pour l’action extérieure 
et la Commission européenne aux États membres 
et au Parlement européen définit les principales 
priorités et orientations d’une stratégie PEV 
revitalisée. Celle-ci cherche à renforcer les liens 
individuels et régionaux entre l’UE et les pays 
de son voisinage au moyen d’une approche qui 
prône « plus de fonds pour plus de réformes », en 
mettant davantage de fonds à la disposition des 
pays en échange de l’obligation accrue de rendre 
mutuellement des comptes. Outre les 5,7 milliards 
d’euros déjà alloués pour la période 2011-2013, des 
fonds supplémentaires de 1,24 milliard d’euros 
ont été transférés à partir d’autres ressources 
existantes et seront dégagés en faveur de la PEV. 

 Plus ! toujours plus !

 On peut ainsi résumer l’action de l’union 
européenne, telle une «  philanthrope  » finance 
ses voisins pour le bien-commun, la démocratie 
et la prospérité des peuples. Cette belle image 
pourtant ne reflète pas la réalité des intentions 
de cette Europe supranationale, qui à l’instar des 
Empires, souhaitent toujours plus de territoires, 
plus de pouvoirs. Son action n’est pas dépourvue 
de stratégie. Ne préparerait-elle pas simplement 
les nouveaux membres de l’union : une façon 

déguisée de préparer un nouvel élargissement. A peine n’avons-
nous pas encore digérés les derniers entrants, que nous devons 
de nouveaux « manger » des états incomestibles, alors que notre 
situation «  maladive  » nous rend de plus en plus sensible aux 
moindres coups de froids.

 Ne serait-il pas judicieux, en cette période de tourmente de 
la zone euro, d’assainir notre propre situation avant d’essayer 
d’aider d’autres peuples. 

 Qu’est-ce qui se cache là-dessous ?

 Le dogme mondialiste, globaliste, libéral.

 C’est la preuve que les fonctionnaires de Bruxelles 
continuent d’avancer sans regarder dans les rétroviseurs. Une 
telle attitude n’est pas acceptée à l’examen du permis de conduire. 
En économie, cela peut-être fatal. De cette manière, l’union 
européenne s’auto-détruit, accélère son déclin. Insolvable 
dans très peu de temps, elle ne pourra plus faire face à ses 
engagements.

PAR JEAN-LUC HAU

PLUS ! TOUJOURS PLUS !
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De nouvelles nominations dans vos fédérations

MESSAGE À L’ENSEMBLE
DES RESPONSABLES DU MPF
Dans un souci d’organisation structurelle et d’efficacité, nous rappelons aux Présidents 
de fédérations du MPF qu’il est nécessaire que chaque fédération comporte des 
responsables par circonscriptions législatives, qui sont automatiquement membres du 
bureau départemental.

De plus, n’hésitez pas à consulter régulièrement le site internet du MPF et à diffuser les 
articles et communiqués qui y sont publiés auprès de vos adhérents, sympathisants et 
proches, ainsi qu’à les relayer sur vos sites internet de fédérations locales.

Arnauld BRIZAY,
Président du MPF de l’Eure et Loir (28)
Arnauld BRIZAY, 44 ans, chef d’entreprise, marié et père de trois enfants, sympathisant de longue date 
des valeurs défendues par Philippe de VILLIERS, a rejoint officiellement le Mouvement pour la France 
en 2005 dans le prolongement d’une campagne acharnée et victorieuse pour le NON au référendum. 
Candidat aux élections municipales de 2008. Secrétaire Départemental de 2009 à 2010.

Nouveau Président du MPF de l’Eure et Loir depuis mai 2011.

Nicole VLAHOVIC, 
Président du MPF de la Saône et Loire (71)
Professeur de français titulaire dans un lycée à Chalons sur Saône, adhérente, militante,
candidate aux Législatives en 2007 et membre du Bureau de la Fédération depuis plus de cinq ans,
je souhaite redonner espoir à nos concitoyens dans un département à facettes culturelles multiples.

Je suis confrontée chaque jour dans mon métier d’enseignante à la déflagration des savoirs,
à l’absence d’’éducation familiale et à la culture des „bandes“ dans les lycées. Une irrigation souterraine participe 
depuis des décennies au démantèlement de nos nations. Une autre Europe doit être l’objet de tous nos regards
et de toutes nos attentions.  Venez visiter la Saône et Loire : Tournus, Cluny, Autun la romaine vous attendent.



REDRESSONS LA FRANCE

Militez !

Afin de participer aux événements des équipes locales du 
Mouvement Pour la France

Prenez contact avec votre fédération >>>>

MOUVEMENT POUR LA FRANCE, 16 BIS AVENUE DE LA MOTTE-PICQUET 75007 PARIS

B.P. 197-07 - 75 327 PARIS CEDEX 07
TÉLÉPHONE : 01.53.63.53.00 - FAX : 01.53.63.53.01

contact@pourlafrance.fr - www.pourlafrance.fr

RENVOYEZ LE BULLETIN CI-JOINT
ACCOMPAGNÉ DE VOTRE VERSEMENT

    Alsace
    En cours de nomination
    contact@pourlafrance.fr

    Aquitaine
    Edouard DELORME
    47@pourlafrance.fr

    Auvergne
    Joël TALON
    03@pourlafrance.fr

    Bourgogne
    Laura SABATIER
    21@pourlafrance.fr

    Bretagne
    Sophie MEVEL
    29@pourlafrance.fr

    Centre
    Patrick LEPERS
    37@pourlafrance.fr

    Champagne-Ardenne
    Dominique MALEZIEUX
    10@pourlafrance.fr

    Corse
    Jacques de ROCCA SERRA
    corse@pourlafrance.fr

    Franche-Comté
    Jean-Louis MILLET
    39@pourlafrance.fr

    Ile-de-France
    Alexandre VARAUT
    contact@pourlafrance.fr

    Languedoc-Roussillon
    Marc TAULELLE
    30@pourlafrance.fr

    Limousin
    Bernard DUFOUR
    87@pourlafrance.fr

    Lorraine
    Guy BOICHE
    54@pourlafrance.fr

    Midi-Pyrénées
    Marie-Pierre CHAUMETTE
    31@pourlafrance.fr

    Nord-Pas-de-Calais
    Martine THEVENET-LEFEBURE
    62@pourlafrance.fr

    Basse-Normandie
    Hervé du BOULLAY
    14@pourlafrance.fr

    Haute-Normandie
    Hubert de BAILLIENOURT
    76@pourlafrance.fr

    Pays de la Loire
    Yannick MOREAU
    contact@pourlafrance.fr

    Picardie
    Jean-Claude GIRET
    60@pourlafrance.fr

    Poitou-Charentes
    En cours de nomination
    contact@pourlafrance.fr

    PACA
    Joëlle MARTIMAUX
    06@pourlafrance.fr

    Rhône-Alpes
    Jérôme PUPAT
    42@pourlafrance.fr

    Français de l’étranger
    Benjamin DELLES
    1000@pourlafrance.fr

SOUTENEZ LE
MOUVEMENT

POUR LA FRANCE

Adhérez
et Faites adhérer

Adressez un don


